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REPUBLIQUE DU SENEGAL -
N° MFB-MDIPMI-MCPME 

Un Peuple-Un But· Une Foi 
Dakar, le 

Arrêté interministériel portant institution d'un système de 
suivi e t traçage des produits du t abac 

LE MINISTRE DES FINANCES ET DU BUDGET, 

LE MINISTRE DU.DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET DES 
PETITES ET MOYENNES INDUSTRIES, 

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DES PETITES ET 
MOYENNES ENTREPRISES 

VU la Constitution ; 

VU la Convention-cadre de l'Organisation Mondiale de la Santé pour la lutte 
antitabac du 21 mai 2003, ratifiée par le Sénégal le 27 janvier 2005 ; 

VU le Protocole visant à éliminer le commerce illicite des produits du tabac du 
12 novembre 2012, ratifié par le Sénégal le 31 août 2016; 
VU la loi n° 2014-12 du 14 mars 2014 relative à la fabrication, au 
conditionnement, à l'étiquetage, à la vente et à l'usage du tabac ; 
VU le décret n° 2020-2098 du 1er novembre 2020 portant nomination des 

ministres et secrétaires d'Etat et fixant la Composition du Gouvernement ; 

VU le décret n° 2020-21 OO du 1er novembre 2020 portant répartition des 

services de l'Etat et du contrôle des établissements publics, des sociétés 

nationales et des sociétés à participation publique entre la Présidence de la 

République, le Secrétariat général du Gouvernement et les ministères; 

VU le décret n° 2020-2193 du 11 novembre 2020 relatif aux attributions du 

Ministre des Finances et du Budget ; 

VU le décret n° 2020-2211 du 11 novembre 2020 relatif aux attributions du 

Ministre du Développement Industriel et des Petites et moyennes industries; 

VU le décret n° 2020-2217 du 11 novembre 2020 relatif aux attributions du 

Ministre du Commerce et des Petites et moyennes entreprises. 
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ARRETENT 

CHAPITRE I: CHAMPS D'APPLICATION 

Article 1er 

Il est institué en République du Sénégal un système de suivi et de traçage des 
produits du tabac fabriqués ou importés . 

Article 2 

Au sens du présent arrêté, on entend par : 

« suivi et traçage » : le contrôle systématique et la reconstitution, par les 
autorités compétentes ou par toute autre personne dûment autorisée agissant en 
leur nom, du parcours ou des mouvements des articles tout le long de la chaine 
logistique 

« tabac » : les feuilles et toute autre partie naturelle, transformée ou non, de la 
plante de tabac, présentées sous diverses formes pour la consommation ; 

« produits du tabac» : des produits fabriqués entièrement ou partiellement à 
partir de tabac en feuilles comme matière première et destinés à être fumés, sucés, 
chiqués, prisés ou consommés de quelque manière que ce soit, y compris les 
produits de tabac chauffé; 

« paquet» : le plus petit conditionnement individuel d'un produit du tabac mis sur le 
marché au détail pour les consommateurs; 

«cartouche» : le conditionnement qui contient les paquets; 

« carton» : le conditionnement qui contient les cartouches; 

« unité de conditionnement»: paquet, cartouche, carton ou toute autre forme de 
conditionnement des produits du tabac; 

« conditionnement extérieur» : tout conditionnement dans lequel les produits du 
tabac sont mis sur le marché, comprenant une unité de conditionnement ou un 
ensemble d'unités de conditionnement; les suremballages transparentes ne sont pas 
considérées comme des emballages extérieures; 

« commerce illicite » : toute pratique ou conduite interdite par la loi, relative à la 
production, l'expédition, la réception, la possession, la distribution, la vente ou 
l'achat, y compris toute pratique ou conduite destinée à faciliter une telle activité; 

« chaÎne logistique » : comprend la fabrication, l'importation, le transport, la 
distribution, l'entreposage, la vente en gros des produits du tabac; 

« marque unique d'identification» : le code alphanumérique non prévisible 
imprimé de façon visible, inamovible, lisible machine et lisible à l'œil nu sur les unités 
de conditionnement extérieur de produit, qui fournit une identification unique 
etsécurisée du produit. Il permet d'accéder à des informations relatives au produit et 
aux mouvements des produits du tabac sur la chaîne logistique. 
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CHAPITRE II : MARQUAGES SECURISES 

Article 3 

Les paquets, les cartouches, les cartons et tous autres conditionnements des 
produits du tabac, à l'exclusion des suremballages transparents, doivent porter une 
marque unique d'identification générée dans son intégralité sur ligne de production 
sous le contrôle de l'Administration puis imprimée sous la forme de codes sécurisés 
uniques, non prévisibles, de façon visible, inamovible et indélébile . 

La marque unique d'authentification mise en œuvre au niveau du paquet doit être 
imprimée sous la forme visible d'un code lisible machine alphanumérique aussi court 
que possible, n'excédant pas vingt-six (26) caractères et d'un code visible et lisible à 
l'œil humain n'excédant pas 14 caractères alphanumériques. 

Article 4 

Les identifiants uniques imprimés sous format visible ne doivent pas être stockés par 
le fabricant, sauf pour une durée requise et limitée de façon à pouvoir établir les 
agrégations entre les éléments de conditionnement des produits du tabac. 

La génération des codes est réalisée sur la base d'algorithmes cryptographiques. 

Seuls les éléments cryptographiques permettant la vérification des codes sont réunis 
en temps réel dans le système central mis en place par l'Administration au moyen 
d'une connexion sécurisée . 

Seuls les éléments permettant d'établir l'association entre les différents niveaux de 
conditionnement concernés par le présent arrêté sont rassemblés en temps réel dans 
le système central de l'Administration au moyen d'une connexion sécurisée. 

Article 5 

Le code lisible machine appliqué par le fabricant sur les éléments de regroupement 
de packaging doit être conforme aux normes et standards de codage en vigueur 

(telles que AIM, ANCI, GS1 ou ISO) . 

Article 6 

La marque unique d'identification n'est en aucun cas interrompue, ni masquée sous 
quelle que forme que ce soit. Elle contient directement ou au moyen d'un lien les 
renseignements suivants : 

- la date et le lieu de fabrication; 
l'unité de fabrication; 

- la description du produit. 
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Article 7 

S'ils ne sont pas déjà dotés d'équipements de marquage compatibles, les fabricants 
des produits du tabac sont tenus de choisir, d'installer, d'opérer et de maintenir en 
état de bon fonctionnement les équipements standards d'impression pour le 
marquage des codes générés de façon sécurisée à la volée sur les lignes d'emballage 
de leurs unités de fabrication . 

Les importateurs des produits du tabac ont l'obligation de faire imprimer les marques 
uniques d'identification sur les produits par leurs fournisseurs avant leur entrée sur le 
territoire national. 

Article 8 

Toute forme de conditionnement du tabac et des produits du tabac doit porter de 
manière claire et lisible la mention« Vente au Sénégal». 

CHAPITRE III : ENREGISTREMENT ET ACCESSIBILITE DES INFORMATIONS 

Article 9 

Aux fins de suivi et de traçabilité et de contrôle, les renseignements indiqués à 
l'article 4 et les informations ci-après sont dûment enregistrés dans des traitements 
automatisés de données des fabricants. Les fabricants veillent à mettre à disposition 
des autorités et des agences de détection et de répression, au moyen d'un lien ou 
d'une plateforme dédiée par l'Administration, les informations suivantes : 

la machine utilisée pour fabriquer les produits du tabac; 
- l'équipe de production ou l'heure de fabrication; 

le nom d'importateur ou le cas échéant du premier acheteur qui n'est pas 
affilié au fabricant ou à l'importateur, le .numéro de facture, le numéro de 
commande et l'état de paiement pour la vente au premier client indépendant; 

- le lieu d'entreposage et d'expédition du produit, le cas échéant; 
le marché sur lequel le produit est destiné à être vendu au détail. 

Article 10 

La totalité des informations enregistrées dans les traitements automatisés de 
données des fabricants et des importateurs, sont envoyées dans la base de données 
du système central mis en place par l'Administration situé en un point désigné par 
arrêté conjoint du Ministre en charge du Commerce, du Ministre en charge des 
Finances et du Ministre en charge de !'Industrie. 

Les fabricants et les importateurs des produits du tabac doivent transmettre et 
mettre à la disposition des autorités compétentes les renseignements exigés dans un 
format électronique compatible avec le portail dédié à cet effet. 

4 

. . . ..... 

. . . . ... 
. . . .. . . ..... . . . . . . . . . ..... ... 
... . . . 

, . . 



.. ... . . . ..... . . . . . ••••• ... 
: ..... . . .. 

: : : ..... . :·. . . ... ... 
: : ..... 

• • • • • • • • ••••• 
• 

• • • • ••• 
• 

••• • • • • 
. . . . . 
••••• 

• • • . . 
• • 
•••• 
• • • • • • • 

Article 11 

Les informations de la base de données centrale sont exploitées pour le suivi et la 
traçabilité des produits du tabac et pourraient être exploités également pour le 
contrôle des volumes de fabrications et importations par les services de détection et 
de répression du Ministère chargé du Commerce, du Ministère chargé des Finances 
et du Ministère chargé de !'Industrie . 

Les renseignements indiqués à l'article 7 sont accessibles, aux Etats parties au 
Protocole pour éliminer le commerce illicite des produits du tabac, au moyen d'un 
lien établi par l'autorité chargée de l'administration de la base de données centrale 
dans le cadre du régime mondial de suivi et de traçabilité. 

Article 12 

Les fabricants et les importateurs tiennent des registres et/ou fichiers informatiques 
de toutes les transactions qui doivent être conservés pendant cinq (05) ans. 

Article 13 

Les produits du tabac importés pour la mise à la consommation en République du 
Sénégal doivent être acheminés vers les services compétents pour les formalités de 
dédouanement. 

Article 14 

Les cartons, les cartouches et les paquets des produits du tabac importés pour la 
mise à la consommation en République du Sénégal doivent répondre aux exigences 
en matière de marquage et d'étiquetage en vigueur . 

Article 15 

Aux fins de l'application des dispositions du présent arrêté, il sera mis en place un 
Comité de mise en œuvre et de suivi dont la composition, l'organisation et les 
missions sont fixées par arrêté du Ministre chargé des Finances. 

Article 16 

Le financement du système de suivi et traçage est entièrement pris en charge par les 
importateurs et les fabricants des produits du tabac. 
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CHAPITRE IV : DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 17 

Les fabricants ou importateurs soumis au marquage sécurisé, exerçant au Sénégal, 
disposent d'un délai maximum de (24) mois à compter du premier jour du mois 
suivant celui de la date de dépôt des conclusions du Comité de mise en œuvre visé à 
l'article 13, pour se conformer aux dispositions du présent arrêté . 

La date de dépôt visée à l'alinéa précédent est constatée par acte réglementaire pris 
par le Ministre chargé des Finances et publié au Journal officiel. 

Article 18 

A partir de sa date d'entrée en vigueur, la fabrication, l'importation, le transport, la 
vente et la détention en vue de la vente des produits du tabac sans marque 
sécurisée ou comportant des marques sécurisées non conformes aux dispositions du 
présent arrêté sont interdites. 

Article 19 

A compter de sa date d'application, les infractions aux dispositions du présent arrêté 
sont constatées, poursuivies et réprimées conformément aux réglementations en . . . 

• ••• • vigueur . 
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Article 20 

Les Ministres chargés respectivement des Finances et du Budget, du Développement 
industriel et des Petites et moyennes industries, du Commerce et des Petites et 
moyennes entreprises sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté interministériel qui sera enregistré et publié au Journal officiel de la 
République du Sénégal. 
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Ministre des Finances et du BudgetBudget 

.,... .. , , ... 1' ... .-.... ~ .~;...;.,1 

Ampliations 
-PR 
-SGG 
-Autres Ministères 
-Archives nationales 

Ministre du Développement Industriel 

. -,,:.i,: ~.: :·~t d~s Petites et moyennes Industries 
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